
 

 

 

NOTE D'INFORMATION DU 31 JANVIER 2022  
Référence 2022 – N°07 

 
 

De Nadège CARREL – Directrice   
A l’ensemble du personnel de la Mission Locale Haute-Garonne 

 
NOTE D’INFORMATION SUR LE DEVENIR DE LA REGLE DE FERMETURE SYSTEMATIQUE ET COLLECTIVE DE 

L’ENSEMBLE DES ETABLISSEMENTS DE LA MLHG 
 

Depuis au moins 2007, à la suite d’un engagement unilatéral de la Direction repris dans la note de fonctionnement du 
13 avril 2007, l’ensemble des établissements de la MLHG ferment simultanément les deux premières semaines d’août 
et la semaine de Noël. 
 
Cette fermeture systématique ne correspond plus aux contraintes de fonctionnement de l’Association et à la nécessité 
de proposer une prise en charge continue des jeunes. L’importance des dispositifs confiés à notre structure nécessite 
de pouvoir accueillir, orienter et conseiller les jeunes, sans rupture de suivi et d’accueil. 
 
La suppression de la règle de fermeture systématique induira également une plus grande latitude pour les salarié-e-s 
dans les dates de prise des congés, qui seront instaurées par roulement. 
 
Dès lors, la Direction dénonce par la présente la règle de fermeture systématique et simultanée de tous les 
établissements de l’Association deux semaines en août et une semaine à Noël. 
 

- Pour les deux semaines en août : cette dénonciation prendra effet à compter de la prise des congés d’été 
2022. 

 
- Pour la semaine de Noël, nous proposons une prise d’effet à compter de décembre 2023, en fonction des 

constats liés à la non-fermeture au mois d’août 2022. Une nouvelle concertation sera effectuée à ce sujet avec 
le CSE dans le courant du second semestre 2022.  

 
La présente note a été soumise à la consultation préalable du CSE au cours de la réunion du 21 janvier 2022. Elle rend 
donc caduques les dispositions de l’article 5 de la Note de fonctionnement du 13 avril 2007. 
Elle sera portée à la connaissance de l’ensemble des salarié-e-s concernées de manière individuelle. 
 
Les nouvelles modalités de fixation des congés payés seront présentées lorsqu’elles auront été définies. 
 
        Nadège CARREL 
        Directrice de la Mission Locale Haute-Garonne 

                                                                           


